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Activités à venir 
• 22 juin au 10 août : 

Visite de l’église Ste-
Anne (voir horaire 

page 2) 

• 16 juillet : Beach par-

ty à la plage de la 

Pointe-des-Fortin 

• 30 juillet : Biathlon-
Duathlon 

• 31 juillet : Course de 

petits canards 

 

Les actualités à Portneuf-sur-Mer  JUILLET 2016 

Conseil municipal 
Maire  

Gontran Tremblay 

 

Conseillère no. 1 

Hélène Tremblay 

 

Conseillère no. 2 

Nady Sirois 

 

Conseiller no. 3 

Roberto Emond 

 

Conseiller no. 4 

Michel Chamberland 

 

Conseiller no. 5 

Yvan Maltais 

 

Conseiller no. 6 

Louis Emond 

 

 

 
 

le 16 juillet prochain 
Un beach party est prévu le 16 juillet prochain à la plage de la Pointe-

des-For*n.  Ce beach party est une ac*vité de transi*on entre le Con-

cours de sculptures sur sable et le futur Fes*val de la Mer. 
 

Une foule d’activités sera offerte aux participants : mini-tournois de pé-
tanque, de fer, d’échelle golf, de poches et de volleyball de plage.  Pour 
ceux et celles qui désirent faire des sculptures sur sable, il y aura une 
compétition amateurs.  Vous pourrez même participer au défi de la pêche 
à la truite de mer!  

Ces mini-compétitions qui s’adressent à toute la famille seront pour vous 
un moyen efficace de profiter de l'été! Un montant de 5$ par personne 
par inscription sera exigé et des bourses seront remises aux gagnants à 
la fin de la journée.   Les inscriptions auront lieu sur le site à partir de 10h 
lors de la journée ou à l’avance.  Vous désirez vous impliquer comme bé-
névole lors de cette journée ou vous voulez vous inscrire à l’une des 
compétitions? Communiquez avec madame Cathy Thibeault, agente de 
développement au 418 238-2642, poste 226.  



Visite de l’église et levée de 
« Sous » sur le perron 
Visite de l'église 

Veuillez noter que du 22 juin au 10 août, de 10 h à midi et de 13 h à 
18 h, il y aura visites guidées de l'Église sauf  les lundis; l'Église sera 
fermée et les dimanches, les visites auront lieu de 13 h à 16 h. 

C'est gratuit!  Belle ac-vité à partager en famille! 

Levée de ''Sous'' sur le perron 

À surveiller le samedi 6 août de 9 h à 16 h.  Merci d'être généreux! 

Fabrique Sainte-Anne de Portneuf 
 

 

 

Info-biblio 
Heures d’ouverture (horaire 

d’été) 

Lundi de 18h30 à 20h 

À surveiller  
 

Des nouveautés sont disponibles avec la 

rotation en provenance du Réseau.  De 

nouveaux achats ont également été faits. 
 
Venez nous voir et faire vos suggestions!  

Visitez également notre page Facebook! 
 
 

 

Course de petits 

canards  
Dimanche le 31 juillet prochain vers 

13h, aura lieu une descente de petits 

canards sur la rivière Portneuf.  Le coût pour acquérir votre petit canard : 5$.  

Vous courrez la chance de remporter l’un des prix suivants :  

1er prix : 300$, 2e  prix: 150$ ou 3e  prix : 50$   

La course est organisée par les Chevaliers de Colomb de Portneuf -sur-Mer, Con-

seil 9858 .   

Responsables : Georges Giroux (418-238-2713) et Dominique Emond (418-238-

5551) . 

En bref 
Prochain versement de 
taxes municipales 

Pour ceux et celles qui profitent 

du paiement de leurs taxes muni-

cipales par étalement, le pro-

chain versement pour le paie-

ment de vos taxes est prévu pour 

le 1er août. 

Terminal pour paiement 
de vos taxes par carte 
bancaire 

Suite à la fermeture du point de 

services Desjardins de Portneuf-
sur-Mer et afin d’accommoder la 

population, la Municipalité possé-

dera très bientôt un terminal de 

point de vente (paiement par 

carte bancaire).  Donc, pour ceux 

et celles qui le désirent, veuillez 

prendre note que vous pourrez, 

au courant des prochains jours, 

effectuer le paiement de vos 

taxes municipales par ce moyen. 



Les échos du 
Conseil 
Les séances du conseil 

municipal se tiennent 

chaque deuxième mer-

credi du mois à 19h sauf 

exception.  La prochaine 

séance est donc prévue 

pour le 13 juillet 2016. 

Les procès-verbaux rela-

tifs aux séances sont 

disponibles après appro-

bation sur le site web de 

la Municipalité au 

www.portneuf-sur-mer.ca.  

L’ordre du jour est dispo-

nible après le caucus du 

Conseil soit le mardi pré-

cédent la séance sur le 

site web et la page Face-

book de la Municipalité.  

Il est également affiché 

au bureau municipal et 

au bureau de poste. 

Heures d’ouverture 
du bureau munici-
pal 

Du lundi au jeudi de 9h à 

12h et de 13h à 16h 

Le vendredi de 9h à 12h 

Service d’accompagnement 

offert par Desjardins 
Depuis le 20 juin dernier, un service d’accompagnement pour le paiement et l’intégration de fac-
tures ou les virements entre personnes, de même qu’une formation AccèsD individuelle seront of-
ferts gratuitement aux membres à l’édifice municipal situé au 170, rue Principale à Portneuf-sur-
Mer selon l’horaire suivant : 

• Mardi : 10h à 12h et 13h à 15h 

• Jeudi : 10h à 12h et 13h à 15h 

 

Vous êtes invités à vous prévaloir de ces services en grand nombre! 

Voici quelques sujets qui ont fait l’objet de discussions et de déci-

sions lors de la dernière séance ordinaire du conseil municipal qui 

s’est déroulée le 8 juin dernier.    
 

Poli*que familiale révisée nouvellement adoptée 
 

Le fruit de plusieurs heures de réflexion et de mise en commun de différents plans 
d’ac-on est enfin disponible pour consulta-on et applica-on. En effet, la toute nou-
velle Poli-que familiale a été présentée à la popula-on le 24 juin dans le cadre des 
ac-vités entourant la Fête des voisins. 
 

Reprise de la ges*on du camping par la Municipalité 
 

Le conseil municipal n’ayant pas l’inten-on de renouveler le bail qui liait la Municipali-
té avec le Regroupement d’aide au développement du site de la Marina venu à 
échéance à la fin du mois de mai 2016, mais ayant la volonté de développer les sites 
du Camping, du Belvédère et de la Marina sous la forme d’une coopéra-ve, c’est avec 
beaucoup d’enthousiasme que la Municipalité a repris la ges-on du site du camping. 
 
C’est donc un comité de ges-on provisoire formé de cinq (5) personnes qui assurera 
les opéra-ons pour l’été 2016 de même que la prépara-on des dossiers en vue de for-
mer une toute nouvelle coopéra-ve récréo-touris-que à voir le jour en 2017. À suivre! 
 

Un nouveau directeur général en fonc*on 
 

Suite à l’annonce du départ de la directrice-générale et secrétaire-trésorière le 11 mai 
dernier, le conseil municipal a entériné, en séance extraordinaire, l’embauche de mon-
sieur Simon Thériault au poste de directeur général et secrétaire-trésorier avec une 
période probatoire de six (6) mois avant d’être nommé officiellement.  Monsieur Thé-
riault dé-ent un baccalauréat en interven-on spor-ve et un cer-ficat en communica-
-on de l’Université Laval.  Il possède une bonne connaissance du milieu municipal de 
par ses fonc-ons antérieures à la Ville de Forestville et par ses ap-tudes en ges-on 
budgétaire qu’il a acquises alors qu’il était directeur technique à la Fédéra-on québé-
coise des sports cyclistes.  Monsieur Thériault désire travailler avec la communauté de 
Portneuf-sur-Mer. 



Nous contacter 
N’hésitez pas à nous  
contacter pour obtenir des infor-

mations : 

Municipalité de Portneuf-sur-Mer 
170, rue Principale 
Portneuf-sur-Mer  (Québec) 
G0T 1P0 
418 238-2642 

portneuf-sur-mer@videotron.ca 

Visitez notre site web :  

www.portneuf-sur-mer.ca 

Ou suivez-nous sur  

notre page Face-

book 

Répertoire 

BUREAU MUNICIPAL :   418-238-2642 
TÉLÉCOPIEUR :  418-238-5319 
GARAGE MUNICIPAL :   418-238-2622 
INSPECTEUR MUNICIPAL : 418-238-2795 
  418-587-0336 
CHALET DES SPORTS :  418-238-2158 
SALLE DE QUILLES :  418-238-2095 
L'ACCUEIL :   418-238-2994 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE :  418-238-5303 
SÛRETÉ DU QUÉBEC :   418-587-2238 
SALLE MUNICIPALE :   418-238-5402 
KIOSQUE D’INFORMATION :  581-323-1050 
MARINA :  418-238-2040 
PROBLÈMES IMPORTANTS : 418-238-2795 
  418-587-0336 
SÉCURITÉ CIVILE :  418-295-4903 
CROIX ROUGE :   1-877-362-2433 
 
Site Web :  http://portneuf-sur-mer.ca 
Courriel : portneuf-sur-mer@videotron.ca 

 
911 

URGENCES 
 police – incendie ambulance 

 

Écocentre de Portneuf-sur-Mer   
modifica*on de l’horaire  

pour la période es*vale 
 

La MRC de La Haute-Côte-Nord annonce que les heures d’ouverture de l’éco-
centre de Portneuf-sur-Mer seront prolongées pour la période du 15 avril au 
31 octobre 2016, selon l’horaire suivant : 
 

 

 
La collabo-

ra-on de tous les usagers est requise puisque tous les matériaux doivent être 
triés sur place et déposés selon les direc-ves du préposé. Le tri est néces-
saire pour assurer la valorisa-on des matériaux à un coût raisonnable pour 
l’ensemble des contribuables.  
 
L’accès à tous les écocentres est facilité aux commerçants, avec une limite 
annuelle de 10 m3 ou d’un maximum de 5 visites sans frais pour les charge-
ment de moins de 4 m3. Pour les chargements de 4 m3 et plus, consultez le 
site Internet de la MRC pour connaitre les tarifs applicables. 
 
Pour leur part, les résidents auront un accès illimité et sans frais sur présenta-
-on d’une preuve de permis de construc-on en lien avec les matériaux ap-
portés pour les chargements de type résiden-el. 
 
Les matériaux récupérables acceptés à l’écocentre sont : 
 

• les matériaux de construc*on (tels que le bois, le gypse, le fer, les fe-
nêtre, les isolants, etc.); 

• les objets volumineux en surplus de la collecte des encombrants 
(meubles, jouets, etc.); 

• les résidus verts (ex. : branches, souches, feuilles, gazon, résidus de jar-
din); 

• toute ma-ère de plas*que non acceptée dans la collecte de recyclage; 

• tout surplus de ma*ères recyclables qui n’entre pas dans votre bac de 
recyclage; 

• les matériaux d’excava*on (ex. : béton, brique, asphalte, céramique, ma-
çonnerie); 

• les contenants de peinture et les huiles usagées d’origine résiden-elle 
ainsi que les produits domes*ques dangereux; 

• le matériel informa*que et les appareils électroniques (ex. : téléviseurs, 
ordinateurs, systèmes de son, etc.); 

• les ampoules fluocompactes, les néons, les cartouches d’encre, les piles 
et les ba:eries. 

 

Lundi et mardi FERMÉ 

Mercredi, jeudi et vendredi 9 h à 17 h 

Samedi et dimanche 13 h 30 à 17 h 


